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Le niveau IV capacitaire est le premier degré d&rsquo;encadrement dans la formation d'un plongeur FFESSM.

 Prérogatives 


Le possesseur de ce niveau peut :

 

	
 - Pratiquer la plongée sous-marine en autonomie (sans encadrant) dans la limite des 60m (plongée à l'air), avec
dépassement accidentel de 5m.
	
 - Encadrer en exploration les plongeurs de tous les autres niveaux dans la limite de la profondeur fixée par le plongeur
de niveau le plus bas de la palanquée.
	
 - Etre titulaire d'un niveau d'enseignement 2 (E2) s'il est titulaire d'un niveau d'Initiateur.
	
 - Réaliser des baptêmes en piscine seulement (pas en milieu naturel).
	
 - Présenter le Monitorat Fédéral 1  et le niveau V.

 


Le possesseur de ce niveau doit posséder :

 

	
 - Un gilet stabilisateur
	
 - Un moyen de calcul de décompression
	
 - Deux sorties haute pression indépendantes munies chacune d'un détendeur complet.

 




 
 Equivalences  


Le plongeur niveau IV capacitaire obtient automatiquement les équivalences suivantes :

 

	
 - CMAS Plongeur 3 étoiles
	
 - FSGT Guide de palanquée
	
 - ANMP Guide de palanquée
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 - SNMP Guide de palanquée

 




 
 Les épreuves  


Il y a trois groupes d'épreuves : la condition physique, la plongée scaphandre et la théorie. En général, le passage du
niveau IV capacitaire se fait à la fin d'un stage d'une ou deux semaines, et cela plusieurs années après le passage du
niveau précédent. Le niveau IV demande une grande préparation physique et mentale et ne tolère aucune erreur. Vous
devez obtenir la moyenne dans les trois groupes d'épreuves sans obtenir de note éliminatoire à l'une des épreuves.

 


On ne peut se présenter à l'examen de passage que si l'on a 18 ans et si l'on est titulaire des :

 

	
 - Diplôme plongeur niveau II ou Plongeur niveau III
	
 - Diplôme RIFAP (Réactions et interventions face à un accident de plongée)
	
 - Signature des 5 compétences préalables par un moniteur agréé.

 

	
 - Evaluation capacitaire Niveau IV sur le site de la FFESSM

 




 
 Groupe 1 : Condition physique  

	
 - Sauvetage mannequin (100 m PMT suivis d'une apnée dynamique immédiate de 20 s, puis 10 s de récupération en
surface avant de redescendre sur un fond de 5 m récupérer un mannequin de 2,5 kg de poids apparent à remorquer sur
100 m, les voies aériennes hors de l'eau) - la note est élaborée d'après le temps chronométré et la tenue du
mannequin lors du tractage
	
 - 800 m PMT chronométré
	
 - Apnée à 10 m
	
 - 500 m capelé (Fait ou non fait)
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 Groupe 2 : Plongée scaphandre  

	
 - Démonstration Technique avec Handicap [ex sauvetage force](Sauvetage de 20 m sans l'aide de la stab)
	
 - Bleu à 40 m (Descente verticale controlée, tête en bas)
	
 - Vidage de masque et laché-reprise d'embout à 40 m (Fait ou non fait)
	
 - Signes à 40 m et remontée (Signes usuels et remontée panne d'air avec partage de l'embout)
	
 - RSE (Remontée sans embout) de 20 m, en expiration
	
 - Sauvetage bouée de 30 m
	
 - Matelotage

 




 
 Groupe 3 : Théorie 

	
 - Problèmes de décompression
	
 - Physique
	
 - Accidents
	
 - Physiologie (Fonctionnement de l'oreille, du c&oelig;ur, du transport gazeux)
	
 - Réglementation (Arreté du 22 juin 1998 et compagnie)
	
 - Matériel (oral) (compresseur, bouteille de plongée, détendeur, appareils de mesure)
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